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COMMUNE DE LEGE-CAP FERRET 
 
 

PLAN LOCAL D'URBANISME 
 
 
 
 
 
 
 

Synthèse des avis des Personnes Publiques consultées sur le projet de PLU arrêté et 
modalités envisagées de leur prise en compte – Décembre 2017 

 
 
 

Sont reprises ci-après uniquement les observations nécessitant une analyse et/ou un suivi dans le cadre de la finalisation du 
Plan Local d'Urbanisme. 
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Conservatoire du littoral – Avis reçu le 11.10.2017 
 

Avis favorable sur le projet de PLU 
 
 

COBAN – Avis reçu le 11.10.2017 
 

Aucune observation sur le projet au titre de sa compétence « collecte et traitement des déchets ». 
 
 

SIBA – Avis reçu le 26.10.2017 
 

 

Observations émises Commentaires et/ou proposition de suite à donner dans le PLU 

 
- Règlement Article 2.1 pour toutes les zones à modifier : le SIBA n’est pas 
gestionnaire de l’aléa remontée de nappe 
- Règlement Article 4.3 pour toutes les zones à modifier : supprimer la 
possibilité de dérogation à l’infiltration des eaux pluviales pour les 
constructions à usage d’activités sans emprise au sol réglementaire (UA, UB, 
UC) 
- Règlement Article 4.3 pour toutes les zones à modifier : références aux 
« Annexes sanitaires » à remplacer par « Schémas des réseaux d’eau et 
d’assainissement des systèmes d’élimination des déchets ». 
- Règlement Article UC9.1 à compléter pour les constructions à usage 
d’activités comme UB9.1. 
- Règlement Article 1AU4.3 et 1AUi4.3 à compléter : banquette de 3m pour les 
fossés existants ou à créer. 
- Règlement Article 1AUi4.2 et Ui4.2 à ajuster : supprimer la possibilité 
d’assainissement autonome. 
- Règlement Article Ui7 à compléter : sur les reculs par rapport aux fossés. 
- Rapport de présentation p240 et Annexe 6 : chiffres sur l’assainissement non 
collectif à réactualiser. 
- Rapport de présentation : précision sur le risque submersion marine à 
apporter p227 et p336. 
 

 
-> Règlement à ajuster 
 
-> Règlement à ajuster 
 
 
 
-> Règlement à ajuster 
 
 
-> Règlement à ajuster 
 
-> Règlement à ajuster 
 
-> Règlement à ajuster 
 
-> Règlement à ajuster 
-> Eléments à préciser dans le Rapport de présentation et dans l’Annexe 6 
 
-> Eléments à préciser dans le Rapport de présentation  
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RTE – Avis reçu le 27.10.2017 
 

 

Observations émises Commentaires et/ou proposition de suite à donner dans le PLU 

 
- 1.1 – Plan des servitudes – cartes annexées permettant de bien situer la 
servitude I4 
- 1.2 - Liste de servitudes : coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux pour 
modifier les noms officiels de la servitude 14 ainsi que le nom et l'adresse du 
Service responsable de la servitude pour le réseau de transport d'électricité. 
- 2.1 – Largeurs d’EBC à déclasser sous  les lignes aériennes existantes  
- 3 – Demande de dérogation à indiquer dans le Règlement  
 

 
-> Annexe SUP à modifier 
 
 
-> Annexe SUP à modifier 
 
-> Document graphique du Règlement à modifier 
-> Les ouvrages RTE sont des installations nécessaires aux services publics et 
d’intérêt collectifs pour lesquels certaines dérogations sont déjà prévues dans 
le Règlement 
 

 
 

VERMILION REP – Avis reçu le 27.10.2017 
 

 

Observations émises Commentaires et/ou proposition de suite à donner dans le PLU 

 
- Rapport de présentation : précisions à apporter p 245, p246, p247, p248, 
p254, p340 
- Plan 5.4 Le Bocque-Cap Ferret : plateforme Lavergne 1 à classer en zone Nb 
- SUP : tableau à ajuster  
 

 
-> Eléments à préciser dans le Rapport de présentation  
 
-> Document graphique du Règlement à modifier 
-> Annexe SUP à modifier 
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SYBARVAL – Avis reçu le 10.11.2017 
 
 

Avis favorable sur le projet de PLU 
 

Observations émises Commentaires et/ou proposition de suite à donner dans le PLU 

 
- Recommandation de faire figurer des objectifs minimums de logements dans 
les OAP afin de garantir une densité minimale 
 
- Recommandation de baisser le seul d’application de la prescription de 
réalisation de 20% de logements sociaux de 20 à 10 logements. 
  
 

 
-> La commune est seule compétente en matière de traduction réglementaire  
concernant les formes urbaines et les densités qu’elle souhaite encourager 
 
-> En l’absence de SCoT et d’obligation légale, la commune est seule 
compétente en matière de traduction réglementaire pour encourager la mixité 
sociale 
 
 

 
 

ONF – Avis reçu le 10.11.2017 
 
 

Avis favorable sur le projet de PLU 
 

Observations émises Commentaires et/ou proposition de suite à donner dans le PLU 

 
- Précisions à apporter pages 32, 150 et 333 du Rapport de Présentation et 
dans les OAP relatives aux secteurs Le Bocque, et Centre de Secours 
 
- Précisions à apporter à la pièce 5.8 relative aux bâtiments patrimoniaux 
 
- Interrogation sur la ZPENS 19 du Grand Crohot, Pièce 6a 
  
 

 
-> Eléments à préciser dans le Rapport de présentation et les OAP 
 
 
-> Eléments à préciser dans la pièce 5.8 
 
-> Les éléments de la pièce 6a sont issus du Porter à connaissance de l’Etat, et 
seront actualisés au vu des remarques des services compétents 
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MRAE - 15.11.2017 
 

 

Observations émises Commentaires et/ou proposition de suite à donner dans le PLU 

 
II. Contenu du Rapport de présentation 
A1- Diagnostic socio-économique et analyse de la consommation de l’espace 
- Données INSEE non actualisées 
 
- Recommandation : compléter l’analyse de la consommation d’ENAF afin de 
connaître les densités moyennes d’opération mises en œuvre 
 
A2 – Analyse de l’Etat initial de l’environnement 
- Recommandation : rappel à faire des conséquences de l’exposition au risque 
Remontée de nappes, notamment pour les personnes et les biens, ainsi que les 
moyens retenus pour y remédier 
- Recommandation : compléter le rapport de présentation avec une 
cartographie de l’ensemble des dispositifs de lutte contre les incendies du 
territoire, de leur état de fonctionnement, de leur périmètre de mobilisation, 
ainsi que des secteurs identifiés comme déficitaires en matière de protection 
incendie 
 
B – Projet communal et prise en compte de l’environnement 
- Recommandation : compléter le rapport de présentation avec les 
informations permettant de s’assurer de la mise en œuvre d’un projet 
participant à la modération de la consommation des espaces 
 
- Recommandation : Apporter des explications spécifiques sur la nécessité de 
dégager plus de 23 ha de surfaces à vocation d’activités, notamment au regard 
des besoins locaux et des stratégies intercommunales. 
- Recommandation Secteur 1AUi : Apporter les explications nécessaires pour 
s’assurer d’une prise en compte satisfaisante de l’environnement au regard des 
aménagements prévus et de la localisation du secteur 1AUi. 
 

 
 
 
-> Les prévisions démographiques et économiques ont été établies sur les 
dernières bases INSEE disponibles sur l’année 2013 p129 et p133.  
-> Le PLU est conforme aux dispositions du Code de l’Urbanisme 
 
 
 
-> Eléments à préciser dans le Rapport de présentation  
 
 
-> Informations qui seront complétées si elles sont communiquées par les 
services compétents  
 
 
 
 
 
-> Les dispositions favorisant la limitation de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers sont exposées pages 385 à 388 du Rapport de 
Présentation. Certains éléments seront précisés afin de faciliter la 
compréhension du projet 
-> Les besoins en matière de développement économique sont explicités page 
135 du Rapport de Présentation, ces éléments seront précisés afin de faciliter la 
compréhension du projet et la stratégie de développement. 
-> Chaque site de projet a fait l’objet d’une expertise écologique (pages 268 à 
305 du Rapport de Présentation) afin d’évaluer les qualités intrinsèques et 
d’assurer une urbanisation respectueuse des sensibilités environnementales. La 
délimitation du site 1AUi s’est inscrite dans une démarche d’évitement des 



7 

 

 
 
- Recommandation Secteur du Moulin : L’impact du choix de maintenir le 
développement de l’ensemble du secteur du Moulin apparaît insuffisamment 
estimé et mesuré au regard des enjeux environnementaux qui y sont présents. 
 
 
 
- Recommandation : compléter les différents éléments du projet de PLU afin de 
garantir et d’expliquer de manière suffisante la mise en œuvre d’un projet 
prenant en compte de manière satisfaisante le risque d’incendies de forêts. 
 
 
- Recommandation : le Robinier faux-acacias est une espèce est invasive et qu’à 
ce titre le projet de PLU devrait le supprimer le supprimer de la liste des 
essences conseillées en termes de plantations au sein des espaces verts. 
 
 

sensibilités environnementales et des secteurs d’enjeux Loi Littoral (secteurs 
validés par l’avis de la CDNPS en date du 21 juin 2016). 
-> Le secteur du Moulin sur lesquels ont été identifiés des enjeux milieux et 
espèces de fort intérêt écologique est classé en zone 2AU, dont l’ouverture à 
l’urbanisation est conditionné par une révision du PLU qui sera soumise à 
évaluation environnementale. Les espèces et milieux identifiés sont en lien avec 
la gestion sylvicole de la pinède et ses différents stades d’évolution, pinède 
protégée à l’Ouest du site en zone N et au Sud sur la commune d’Arès 
->Ajustement du règlement pour intégrer pour toute opération située à 
proximité d’une zone d’aléa fort : une bande de roulement périmétrale d’une 
largeur de 4 m et des accotements de part et d’autre de 1m de large, hors 
fossés, englobant l’ensemble des bâtiments, équipements ou ouvrages projetés 
et disposant d’un accès normalisé à la forêt tous les 500 m 
-> Règlement à ajuster 
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CDPENAF – Avis reçu le 21.11.2017 
 
 

Avis favorable assorti d’observations 
 

Observations émises Commentaires et/ou proposition de suite à donner dans le PLU 

 
->Observation pour les zones Nb, Nc et Npp devant être regardées comme des 
STECAL 
 
->Observation pour les zones 1AUlg3, 1AUlg4 et 1AUlg5 : 
    -  mieux prendre en compte les enjeux environnementaux 
 
 
 
 
    - mieux définir les objectifs de densité afin de conserver des espaces 
suffisants pour répondre aux objectifs paysagers et de protection souhaités  
 
->Observation sur la zone 1AUp1  
    - mieux prendre en compte le risque incendie 
 
 

 
-> Règlement à préciser afin de ne pas considérer ces zones comme des STECAL 
mais comme des secteurs dont l’occupation actuelle peut être maintenue 
 
 
-> Chacun des sites a fait l’objet d’une expertise écologique (pages 268 à 305 du 
Rapport de Présentation) afin d’évaluer les qualités intrinsèques et d’assurer 
une urbanisation respectueuse des sensibilités environnementales dans un 
effort de densification pour éviter une consommation d’espace naturel agricole 
et forestier en extension de l’urbanisation 
-> La commune est seule compétente en matière de traduction réglementaire  
concernant les formes urbaines et les densités qu’elle souhaite encourager 
 
 
->Ajustement du règlement pour intégrer pour toute opération située à 
proximité d’une zone d’aléa fort : une bande de roulement périmétrale d’une 
largeur de 4 m et des accotements de part et d’autre de 1m de large, hors 
fossés, englobant l’ensemble des bâtiments, équipements ou ouvrages projetés 
et disposant d’un accès normalisé à la forêt tous les 500 m 
 

 
 

INAO – Avis reçu le 29.11.2017 
 
 

Pas de remarque sur le projet de PLU qui est sans incidence sur les AOC 
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ETAT - 28.11.2017 
 

 

Observations émises Commentaires et/ou proposition de suite à donner dans le PLU 

 
Courrier 
- Une réelle prise en compte des enjeux environnementaux même s’il reste des 
insuffisances dans la traduction opérationnelle de ces orientations dans le 
règlement 
 
- Des efforts à intensifier pour maîtriser la consommation d’espace : efforts de 
structuration de ce bourg, en favorisant des formes urbaines respectueuses de 
son caractère, mais plus denses, évitant le recours à la consommation de 
nouveaux espaces naturels ou forestiers, et mieux adaptées à la diversité des 
publics que la commune est amenée à accueillir 
 
- Une prise en compte des risques naturels à renforcer : pour les secteurs 
exposés aux aléas de submersion marine et de remontée de nappe, sur le 
secteur littoral compris entre le sud du Mimbeau et la jetée de Bélisaire 
(demande visant à interdire toute nouvelle construction dans une bande de 50 
m à partir du rivage dans ce secteur) 
 

 
 
-> Traduction réglementaire qui sera ajustée 
 
 
 
-> La commune est seule compétente en matière de traduction réglementaire  
concernant les formes urbaines et les densités qu’elle souhaite encourager 
 
 
 
 
-> Zonage et Règlement à ajuster afin d’éviter tout nouvelle construction dans 
cette bande de 50m 

 
1 – La dynamique urbaine 
 
Mixité sociale 
- Le PLU doit fixer un seuil de déclenchement beaucoup plus bas (3-4 
logements) si son objectif est d’agir vraiment en faveur de la mixité sociale en 
diffus (personnes âgées, jeunes, et jeunes ménages) 
 
1.3. Maitrise de la consommation de l’espace 
- Le potentiel de remplissage du périmètre déjà urbanisé est peu optimisée 
(densités faibles traduisant une volonté de la commune de s’en tenir au 
modèle unique de lotissements d’habitat individuel). 

 
 
 
 
-> En l’absence de SCoT et d’obligation légale, la commune est seule 
compétente en matière de traduction réglementaire pour encourager la mixité 
sociale 
 
 
-> La commune est seule compétente en matière de traduction réglementaire  
concernant les formes urbaines et les densités qu’elle souhaite encourager 
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- La capacité de production de logements de la zone 2AU envisagée par le 
projet de PLU n’est pas précisée, ni justifié, alors que des enjeux écologiques 
forts et majeurs sont identifiés à cet endroit. Son ouverture à l’urbanisation est 
certes conditionnée à une révision du PLU, mais en l’absence de justification 
quant aux besoins de la commune à l’horizon fixé, et quant à la maîtrise de ses 
impacts, cette zone mérite d’être maintenue en zone naturelle et forestière. 
- De vastes espaces forestiers (environ 200 hectares) au nord du bourg sont 
maintenus en zone naturelle sans trame EBC, ouvrant la possibilité à la 
commune d’y étendre l’urbanisation dès que seront remplies les dents creuses 
dans le tissu urbain actuel 
 
 
2 – La prise en compte du patrimoine et des ressources 
 
2.1. Paysage et patrimoine 
- On peut regretter que les éléments de petit patrimoine ne soient pas 
identifiés (murs, puits, fontaines, fours à pain, lavoir, moulin, croix…). 
- Des règles de protection générales et des règles spécifiques par type 
mériteraient d’être développées avec des fiches de référence par type 
(photographie, composition et éléments architecturaux…) à placer dans le 
rapport de présentation. 
- Le plan de zonage fait apparaître une absence de continuité dans les 
protections L151-23 entre par exemple les zones UDha et UDc, comme illustré 
ci-contre, sans que soit justifiée l’interruption de la  protection édictée. 
 
2.2. Biodiversité 
- Le PLU identifie des prairies et des boisements à l’intérieur du bourg de Lège 
comme sous-trame verte de la TVB. Ces boisements et prairies ne font 
cependant pas l’objet d’une protection particulière, le plan de zonage  classant 
l’ensemble en zone urbaine ou à urbaniser, sans justification particulière. 
 
- Une vaste zone forestière située au nord du bourg de Lège, est classée en 
élément paysager à protéger sans que le diagnostic ne mette en évidence une 
différence significative de nature par rapport aux boisements situés plus au 
nord ou plus à l’ouest, classés en EBC 
 

-> Le secteur du Moulin sur lesquels ont été identifiés des enjeux milieux et 
espèces de fort intérêt écologique est classé en zone 2AU, dont l’ouverture à 
l’urbanisation est conditionné par une révision du PLU qui sera soumise à 
évaluation environnementale. Les espèces et milieux identifiés sont en lien avec 
la gestion sylvicole de la pinède et ses différents stades d’évolution, pinède 
protégée à l’Ouest du site en zone N et au Sud sur la commune d’Arès 
-> La zone N ne permet pas l’urbanisation et le classement en EBC est destiné 
aux espaces boisés considérés comme significatifs au titre de la Loi Littoral 
(pages 349 à 362 du Rapport de Présentation). Les espaces boisés significatifs 
ont été validés par l’avis de la CDNPS en date du 21 juin 2016 
 
 
 
 
 
-> Le PLU recense 1030 éléments bâtis d’intérêt patrimonial 
 
-> La commune est seule compétente en matière de traduction réglementaire  
concernant les règles de protection du patrimoine qu’elle souhaite encourager 
 
 
-> Le zonage UDha délimite strictement le quartier des 44 hectares, avec des 
règles spécifiques et différentes de la zone UDc. Aucune protection au titre de 
l’article L151-23 ne figure dans le PLU. Les éventuelles erreurs matérielles de 
zonage seront toutefois corrigées. 
 
-> Chacun des sites a fait l’objet d’une expertise écologique (pages 268 à 305 du 
Rapport de Présentation) afin d’évaluer les qualités intrinsèques et d’assurer 
une urbanisation respectueuse des sensibilités environnementales dans un 
effort de densification pour éviter une consommation d’espace naturel agricole 
et forestier en extension de l’urbanisation 
-> Le classement en EBC est destiné aux espaces boisés considérés comme 
significatifs au titre de la Loi Littoral (pages 349 à 362 du Rapport de 
Présentation). Les espaces boisés significatifs ont été validés par l’avis de la 
CDNPS en date du 21 juin 2016 
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- Le projet de PLU prévoit en effet un classement en zone UD peu approprié : la 
partie de cette zone UD couverte par la trame EBC mériterait d’être reclassée 
en zone NS, en cohérence avec la volonté de protection de ce secteur du canal 
des Etangs 
- Les ruisseaux et les crastes assureront leur fonction et ne seront 
véritablement protégés que s’ils sont identifiés sur le plan de zonage. 
 
- Les lagunes mériteraient d’être reportées au plan de zonage et assorties 
d’une protection particulière, comme il était préconisé dans le SCOT. 
 
2.3. GES et énergies renouvelables 
- Il n’apparaît pas d’orientations particulières ou de dispositions réglementaires 
visant à exploiter ce potentiel énergétique du territoire 
 
2.4. Gestion de l’eau 
- Reprendre les actions d’amélioration du réseau d’eaux pluviales figurant dans 
la note technique et réseaux, 
- Ajouter un indicateur de suivi du nombre de mise en conformité des 
dispositifs d’assainissement non collectif 
 
 
3. La prise en compte de la Loi Littoral 
 
3.1 Capacité d’accueil 
- Préciser dans le règlement la nature des aménagements et équipements 
admis dans les secteurs Nc et Npp 
 
3.2 Extensions de l’urbanisation 
- Règlement des zones Nc, Npp ou UKn situées en discontinuité avec 
l’agglomération autorise des équipements ou aménagements qui pourraient 
être constitutifs d’extension de l’urbanisation 
 
3.3. Espaces remarquables 
- Les secteurs Npp doivent être rescindés entre la zone NS pour l’essentiel de 
leur emprise, et les secteurs Nf pour les constructions existantes et leurs 
abords 

-> La zone UD s’appuie sur les limites parcellaires. La zone NS protège des 
espaces remarquables, les franges de cette zone urbanisée ne sont pas 
remarquables, et la protection en EBC permet d’assurer une protection des 
ripisylves boisées du Canal des Etangs 
-> Les cours d’eaux remarquables sont classés en zone NS. Pour les autres 
ruisseaux, crastes et fossés l’article 7.4 du règlement impose un recul 
obligatoire des constructions. 
-> Les lagunes sont considérées comme des espaces remarquables au titre du 
SAGE, et sont classés en zone NS au PLU 
 
 
-> Les mesures pour réduire les consommations énergétiques sont explicitées 
pages 323 à 325 du Rapport de Présentation  
 
 
-> Rapport de présentation à compléter p. 137 
 
-> Rapport de présentation à compléter 
 
 
 
 
 
 
-> Règlement à préciser 
 
 
 
-> Règlement à préciser pour les zones Nc et Npp. Pour la zone UKn, l’article 2.4 
du règlement interdit l’extension de l’urbanisation 
 
 
 
-> Zonage et règlement à préciser 
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- Le règlement graphique doit être élargi à l’ensemble de la superficie couverte 
par le territoire communal, et les doter d’un règlement adapté. 
 
 
4. La prise en compte des risques et des nuisances 
 
- Carte de synthèse des risques ne reprend pas les zones couvertes par l’aléa 
submersion marine 
 
- Carte de la sensibilité aux remontées de nappe figurant à l’annexe 6 
imprécise. Délimiter les secteurs de risque sur le plan de zonage  
 
- Risque submersion marine : intégrer des dispositions règlementaires dans les 
zones d’aléa. Dans ces zones urbaines, les secteurs concernés par un aléa fort 
devront être délimités graphiquement, et le règlement écrit devra y interdire 
les constructions, ou les limiter très strictement ; les secteurs concernés par un 
aléa faible à modéré, de même que ceux exposés à l’aléa de long terme 
devront également être délimités, et le règlement écrit devra y soumettre les 
constructions à des prescriptions particulières, notamment en termes de cote 
de mise en sécurité.  
 
- Risque avancée dunaire et recul du trait de côte : délimiter dans le règlement 
graphique la zone bleue du PPRL correspondant au risque modéré  
 
- Prendre en compte la zone de risque fort de recul du trait de côte, identifiée 
dans le cadre des études d’élaboration de la stratégie locale de gestion de la 
bande côtière, entre la jetée de Bélisaire et la racine du Mimbeau : interdiction 
de toute construction et de tout aménagement dans une bande de 50 m à 
partir du rivage de la mer, à l’exclusion des travaux nécessaires aux 
équipements publics, à la lutte contre le recul du trait de côte, et à la mise en 
sécurité des biens existants. 
 
- Absence d’emplacements réservés destinés à la création de pares feux le long 
des secteurs urbanisés qui n’en bénéficient pas (autour des villages de Piquey, 
de Claouey et du bourg de Lège). 
 

-> Zonage à élargir et règlement à préciser 
 
 
 
 
 
-> La carte p 221 a été réalisée par le cabinet Escoffier : impossibilité technique 
d’ajouter les éléments submersions. Sans suite 
 
-> Annexe 6 : Carte à remplacer 
 
 
-> Les cartes délimitant les zones d’aléa sont annexées au dossier de PLU et le 
Règlement des zones concernées par l’aléa mentionne l’application de l’article 
R111-2 du CU sur ces secteurs. Le règlement du PPRSM s’imposera au PLU dès 
son approbation 
 
 
 
 
 
-> La zone rouge du PPR est inscrite dans le zonage du PLU pour l’application 
d’un règlement spécifique. Le PPR est une SUP et s’impose au règlement du 
PLU, à ce titre il est annexé au dossier de PLU 
-> Zonage et Règlement à ajuster afin d’éviter tout nouvelle construction dans 
cette bande de 50m 
 
 
 
 
 
 
-> Le SDIS 33, consulté dans le cadre du porter à connaissance de l’État n’a pas 
fait part d’une demande de création de nouveaux pares feux dans la commune. 
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- Indiquer les mesures envisagées par la commune pour améliorer la défense 
incendie des secteurs urbanisés mal défendus pour un risque courant, en 
raison de leur éloignement par rapport aux dispositifs de défense incendie ou 
d’un débit insuffisant. 
 
- Compléter les dispositions règlementaires en matière de prévention du risque 
incendie de forêt (exemple de mesure opérationnelle du SDIS : au contact des 
espaces naturels non agricoles (forêt, landes, bois, friches), il est recommandé 
la mise en place d’une bande de roulement périmétrale d’une largeur de 4 m et 
des accotements de part et d’autre de 1m de large, hors fossés, englobant   
l’ensemble des bâtiments, équipements ou ouvrages projetés et disposant d’un 
accès normalisé à la forêt tous les 500 m 
 
 
5. Observations complémentaires sur les pièces du dossier 
 
5.1 Le règlement 
- Le règlement graphique doit être complété pour figurer l’ensemble du 
territoire y compris les espaces en mer, à la fois côté intérieur du bassin 
d’Arcachon, et côté océanique jusqu’à la limite des eaux territoriales 
- Le rapport de présentation ne justifie pas de différence de traitement pour les 
secteurs Udhar* et Udhalr* (correspondant à la frange littorale),  
UDha* et UDhal*. Le règlement doit donc être simplifié. 
- L’interdiction d’implantation des commerces en zones UBh et UCh contrarie 
les enjeux de mixité fonctionnelle des lieux d’habitat, en contradiction avec 
l’objectif de diminution des obligations de déplacements motorisés visé à 
l’article L 101-2 3° du code de l’urbanisme 
- Les règles dans les secteurs constructibles en zonages N gagneraient à être 
enrichies pour garantir une insertion paysagère satisfaisante des constructions 
et aménagements (N12, N11 et N13°) 
- Les prairies et les lagunes n’ont pas à être couvertes par des EBC 
 
 
 
- Les pièces écrite et graphique du règlement doivent être adaptées aux 
dispositions attachées aux servitudes I4 

->  La commune, en concertation avec le SDIS 33, étudie les dispositifs à mettre 
en place pour améliorer la défense incendie de ces secteurs 
 
 
 
->Ajustement du règlement pour intégrer pour toute opération située à 
proximité d’une zone d’aléa fort : une bande de roulement périmétrale d’une 
largeur de 4 m et des accotements de part et d’autre de 1m de large, hors 
fossés, englobant l’ensemble des bâtiments, équipements ou ouvrages projetés 
et disposant d’un accès normalisé à la forêt tous les 500 m 
 
 
 
 
 
 
 
-> Zonage à élargir et règlement à préciser 
 
 
-> Article UD11.2.h du Règlement spécifique aux secteurs UDl, UDhal*, et 
UDhalr*  
 
-> La commune est seule compétente en matière de traduction spatiale et 
réglementaire pour encourager la mixité fonctionnelle  
 
 
-> Règlement à préciser 
 
 
-> Le classement en EBC est destiné aux espaces boisés considérés comme 
significatifs au titre de la Loi Littoral (pages 349 à 362 du Rapport de 
Présentation). Les espaces boisés significatifs ont été validés par l’avis de la 
CDNPS en date du 21 juin 2016 
-> Voir réponse à l’avis de RTE 
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5.2 Les annexes 
- Le PLU devra comporter un plan figurant l’ensemble des servitudes d’utilité 
publique sur un fond de plan cadastral à jour 
- La liste des servitudes d’utilité publique donnée en pièce n°6d du projet de 
PLU n’est pas complète 
- La pièce 6 des annexes du PLU doit comporter les schémas des réseaux d’eau 
destinée à la consommation humaine 
- La chapelle Sainte Marie du Cap, le Phare et ses locaux, le lotissement le 
Corbusier sont inscrits et génèrent des servitudes de protection AC1. Des 
périmètres délimités des abords sont proposés en enquête publique conjointe 
avec le PLU pour tous ces monuments et devront être pris en compte par le 
projet de PLU. 
 
 

 
 
-> Plan des SUP qui sera annexé dès réception d’un plan par les services de 
l’Etat compétents 
-> Liste des SUP à compléter 
 
-> Pièce à compléter 
 
-> SUP à mettre à jour avec les PDA approuvés 
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Avis motivé du commissaire enquêteur  
et modalités de prise en compte par la Commune 
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Observations émises Commentaires et/ou proposition de suite à donner dans le PLU 

 
- S’agissant de la densité des formes urbaines et de la consommation d’espaces 
naturels et forestiers, le projet de PLU est cohérent en matière d’accueil de 
population, de consommation d’espaces naturels et forestiers et de 
modération de la densité. Toutefois les coefficients d’emprise au sol, les 
hauteurs des constructions et les lignes de recul ont des effets combinés qui 
conduisent à des restrictions excessives des extensions au sol. 
 
- S’agissant de certaines orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP) et de la préservation de l’environnement et de la biodiversité, le PLU 
devrait apporter les précisions demandées par les PPA et par l’autorité 
environnementale et ainsi répondre aux légitimes préoccupations du public. 
 
- S’agissant des emplacements réservés, il conviendrait de les préciser et de les 
actualiser lors d’une concertation locale. 
 
- S’agissant de la mixité fonctionnelle offerte, elle est adaptée aux 
caractéristiques saisonnières de la commune et à la nécessité de créer un pôle 
principal et des pôles de proximité secondaires. En matière de mixité sociale, il 
serait souhaitable d’abaisser le seuil de déclenchement de réalisation de 20% 
de logements sociaux, à 10 logements. 
 
- S’agissant de la prise en compte des risques, les réponses données par la 
commune et les mesures envisagées sont satisfaisantes. 
 
- En conséquence, le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet 
de plan local d’urbanisme de la commune de Lège-Cap-Ferret, sous réserve 
d’ajuster les coefficients d’emprise au sol, les hauteurs des constructions et les 
lignes de recul afin que les capacités d’extension au sol ne soient pas réduites 
de façon aussi drastique, du fait de la combinaison de ces trois éléments. 
 

 
-> La Commune a décidé de revoir à la hausse les capacités constructives dans 
son règlement avec : une hausse des coefficients d’emprise au sol et des 
hauteurs dans certaines zones, et un ajustement des pourcentages d’espaces 
verts en pleine terre notamment dans les zones UD et UC 
 
 
 
-> La Commune a décidé de compléter les OAP et le Règlement afin de 
compléter le dispositif de préservation de l’environnement et de la biodiversité. 
 
 
 
-> Les 53 emplacements réservés vont être identifiés sur le terrain, précisés, et 
ceux inutiles seront supprimés.  
 
-> La Commune a décidé maintenir le seuil de réalisation de 20% de logements 
sociaux, à 20 lots ou logements. 
 
 
 
 
 
 
 
-> La Commune a décidé de revoir à la hausse les capacités constructives dans 
son règlement avec : une hausse des coefficients d’emprise au sol et des 
hauteurs dans certaines zones, et un ajustement des pourcentages d’espaces 
verts en pleine terre notamment dans les zones UD et UC. 
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